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ERRATUM 13.039 
 

 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
 
13.039   –   REVISION TOTALE DE LA LOI SUR LES FINANCES 
 
 
 
Loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) 

Annexe (art. 83) 

Actes législatifs modifiés par la loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) 
Loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

Supprimer le chiffre 5 de l'annexe: 

5. Loi sur la Caisse cantonale d'assurance populaire (LCCAP), du 1er 
septembre 2009 (RSN 961.1) 

Art. 3, al. 2 

Abrogé 

Commentaire: 
L'article 3, alinéa 2, de la loi sur la Caisse cantonale d'assurance populaire (LCCAP) 
actuellement en vigueur est donc maintenu. 
 
 
 


